
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

COMMUNE DE LANGENSOULTZBACH 

 

MAIRIE DE LANGENSOULTZBACH 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 01 décembre 2023 
 

PROCES VERBAL 
 

Sous la présidence de Mme Evelyne LEDIG - Maire 
 

Présents : tous les membres sauf M. Yannick EICH qui a donné procuration à Mme Martine STIEFEL, 

Mme Sandrine FORRLER, M. Emmanuel BRUNNER qui a donné procuration à Mme Mylène 

FULLENWARTH, M. Philippe PETRY et M. Pascal MIRBACH. 

 

Convocation du 27 novembre 2023  

 

ORDRE DU JOUR 
Ouverture de la séance à 20h00 

 

Un point est rajouté à l’ordre du jour, à savoir deux décisions modificatives au budget communal 2023 
(point n° 9). 
 

Mme Catherine PETER a été désignée comme secrétaire de séance.  

 

1. Approbation du compte rendu du 24 octobre 2023 
 

Le compte rendu est approuvé à 9 voix POUR et 2 abstentions. 
 

2. Dotation de Noël pour l’École 

 

Mme le Maire propose aux élus de fixer la dotation de Noël pour l’école. Après discussion, le conseil 

municipal décide de la fixer à 15 € par enfant. 
 

3. Travaux de voirie – route de Nehwiller 

 

Mme le Maire propose aux élus de consulter les devis des entreprises COLAS, TRABET et 

SOTRAVEST établi pour la réalisation des travaux de voirie prévus route de Nehwiller.  

 

Les élus décident de ne pas donner suite aux différentes propositions et de recontacter l’entreprise Colas 

afin de réétudier leur offre. 

 

4. Révision des prix de la location de la salle 

 

Le conseil municipal décide de réviser à compter du 1er janvier 2024, les tarifs de location de la salle 

socioculturelle. 

Après discussion, les tarifs pour les résidents et les non-résidents seront augmentés de 10 % pour la 

période hivernale. Tous les autres tarifs resteront inchangés. 

 

5. Contrats des risques statutaires du personnel communal 
 

Mme le Maire rappelle aux élus les obligations de la commune en matière de protection sociale 

statutaire du personnel communal. 

 

Le contrat risques statutaires du personnel signé avec GROUPAMA arrive à échéance le 31/12/2023. 



 

Après avoir pris connaissance des contrats proposés par les assurances Groupama et Relyens, les élus 

retiennent l’offre de GROUPAMA pour la période 2024 – 2027 comme suit : 

 

- Agents CNRACL – taux de cotisation 4,88 % (franchise 15 jours)  

- Agents IRCANTEC – taux de cotisation 1,17 % (franchise 15 jours) 
 

6. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

La parution du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale fait suite à celle du décret 

n° 2023-702 du 31 juillet 2023. 

 

Elle a été créée pour soutenir le pouvoir d’achat des agents publics percevant une rémunération annuelle 

brute inférieure ou égale à 39 000 € (soit 3 250 € par mois en moyenne sur la période du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023 période de référence). 

 

En raison du principe de libre administration, cette prime n’est pas obligatoire dans la fonction 

publique territoriale et requiert la prise d’une délibération. 

De plus, la délibération instaurant le dispositif au sein de la collectivité territoriale peut prévoir 

librement les montants de la prime versée aux agents pour chacun des paliers de rémunération, sous 

réserve de respecter les plafonds maximums prévus par le décret. 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la 

période de référence. Elle peut être versée en une seule fois ou en plusieurs fois. 

Mme le Maire informe les élus que cette proposition devra être préalablement soumise pour avis au 

CST (Comité Social Territorial) du CDG67 avant toute délibération. 

 

Le conseil municipal, après en avoir discuté décide d’octroyer la prime à chaque agent éligible et selon 

la grille proposée. 

 

7. Création d’un poste d’adjoint administratif principale de 2ème classe 

 

Mme le Maire propose aux élus de créer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps 

complet. Un agent de la commune ayant obtenu son examen est éligible à ce grade. 

 

Après discussion, les élus approuvent cette proposition. 

 

8. Contrats de contrôle « aires de jeux » et « équipements sportifs » 

 

Les contrats de contrôle et vérification des équipements sportifs et de l’aire de jeux arrivant à échéance 

le 01 janvier 2024, Mme le Maire présente aux élus les deux contrats proposés par la société SATD. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal retient les offres comme suit : 

 

• Aire de jeux : formule « EQUILIBRE » au prix annuel de 210 € HT avec 1 contrôle principal. 

 

• Equipements sportifs : formule « EQUILIBRE » au prix annuel de 366 € HT la 1ère année pour 

un contrôle principal et 200 € HT la 2ème année pour un contrôle opérationnel. 

 

La période d’engagement sera de 4 années. 

 

9. Décisions modificatives au budget communal 2023 (point rajouté) 

 



Mme le Maire informe les élus qu’il y a lieu de prendre deux décisions modificatives au budget 

communal 2023. 

 

Au chapitre 66, les crédits étant insuffisants pour mandater les intérêts d’emprunts. 

 

Le conseil municipal approuve les inscriptions budgétaires suivantes : 

 

BP 2023 – Fonctionnement / Dépenses : 

 

- Compte 61521 - Terrains ………………………………. - 700 € 

- Compte 6615 - Charges financières ……………….……+ 700 € 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les crédits ayant été ouverts en opération d’ordre et non en opération réelle, il y a lieu de prendre une 

décision modificative. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu les explications, approuve les inscriptions budgétaires 

suivantes : 

 

- Compte 458102 – 040 :  - 90 000 € 

- Compte 458102  :+ 90 000 € 

- Compte 458202 – 040 :  - 90 000 € 

- Compte 458202  :+ 90 000 € 

 

10. Divers 
 

Mme le Maire fait part d’une déclaration d’intention d’aliéner :  
 

• bien situé 30 rue des Écureuils 
 

Le conseil municipal ne souhaite pas préempter. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire rappelle aux élus que la Fête de Noël des aînés aura lieu le dimanche 10/12/2023. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme le Maire informe le conseil municipal que le Dorfblattel est en cours d’élaboration. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Un concert de Noël est prévu le dimanche 17/12/2023 à l’église. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mme Martine STIEFEL annonce que la commune a eu la distinction commune nature avec 3 libellules 

l’une des plus hautes distinctions. La demande doit être renouvelée tous les 2 ans pour maintenir ce 

niveau. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les travaux de réfection prévus aux accès n° 9 et 11 rue des Montagnes ont été réalisés par l’entreprise 

A&B Terrassement.  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

La prochaine vente de bois par tirage au sort réservée aux habitants aura lieu le jeudi 07 décembre 2023 

à 19h30. Le prix fixé à 19 €/stère, jugé trop élevé, a été revu par le conseil municipal et passe à  

15 € /stère. 

 

 La séance est levée à 22h20 

 

        Pour copie conforme 

La Secrétaire de séance     Langensoultzbach, le 01 décembre 2023 

Mme Catherine PETER     Mme le Maire – Evelyne LEDIG 


